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Réf. : JMC/emt Sainte-Croix, le 26 janvier 2012 
 
 

INSCRIPTION AUX CYCLES INITIAL (CIN) ET PRIMAIRE (CYP) 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La nouvelle année scolaire se profile déjà et il est temps pour nous de débuter l’organisation de nos classes 
enfantines. 
 
Si la fréquentation des classes du CIN n’est pas encore obligatoire, nous la recommandons vivement. Elle est 
non seulement une préparation douce à la vie scolaire, mais aussi un lieu d’acquisition de nombreuses 
perceptions sensorielles importantes pour le développement de l’enfant. 
 
La date de référence pour l’entrée à l’école est fixée au 30 juin. Une disposition permet pourtant, dans des cas 
bien particuliers de nuancer cette référence. Les parents qui souhaitent une dérogation (cf. directives annexées) 
présentent une demande écrite et dûment motivée, adressée à la Direction des écoles de Sainte-Croix – case 
postale 119 – 1450 Sainte-Croix.  
 
Pour inscrire votre enfant, il vous suffit de nous retourner la fiche d’inscription ci-jointe, complétée, avec copies 
du livret de famille/acte de naissance et de l’attestation d’assurance maladie-accident, pour le  
 

vendredi 3 février 2012. 
 

Les documents d’inscription sont aussi disponibles sur le site des écoles : www.ecoles-sainte-croix.ch  
(onglet « Infos pratiques et officielles » sous « inscription CIN et CYP ». 
 
Ils peuvent être téléchargés et envoyés par courrier électronique à l’adresse suivante : eps.ste-croix@vd.ch 
 
Il est également possible d’inscrire votre enfant directement auprès du secrétariat des écoles – collège de la 
Poste – avenue de la Gare 10 à Sainte-Croix – 1er étage – du lundi au vendredi, de 08h00 à 12h00 et de 14h00 
à 17h00. 
 
De plus, nous vous prions de prendre connaissance des feuilles annexées relatives au service de Santé 
scolaire et de renvoyer le formulaire, au moyen de l’enveloppe affranchie ci-jointe, à l’infirmière scolaire. 
 
Les détails concernant la classe future de votre enfant vous seront communiqués début juillet. 
 
Nous restons à votre disposition pour de plus amples renseignements et vous adressons, Madame, Monsieur, 
nos salutations distinguées. 
 
 
 

Jean-Michel Catillaz 
Directeur 

 
 
 
Annexes 
• mentionnées + dispositions particulières 


